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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de faire cette déclaration au nom du Groupe africain.

Le Groupe africain remercie le Sous-Secrétaire général aux droits de l'homme,
Monsieur  Andrew Gilmore pour sa  présentation et  prend note du rapport  du
Secrétaire général.

Le Groupe reste préoccupé par la multiplication des informations faisant état,
dans  toutes  les  régions  du  monde,  de  divers  actes  d’intimidation  et  de
représailles menés par des acteurs étatiques et non étatiques contre des individus
ou des groupes qui cherchent à coopérer ou ont coopéré avec les Nations Unies,
ses représentants et les mécanismes des droits de l'homme.

Le Groupe félicite  l’ONU et  ses  mécanismes pour  la  lumière faite  sur  cette
tendance plutôt négative que constituent les représailles et les rétorsions qui ne
font que réduire l’espace de la société civile et entraver le libre engagement des
individus  et  des  associations  avec  l’ONU  et  ses  mécanismes  des  droits  de
l’homme. De tels actes sont de nature à remettre en cause l’engagement des
États se rendant complices de tels actes à défendre les droits de l’homme et les
libertés fondamentales.

À cet égard, le Groupe africain se félicite de l’adoption, en décembre 2017, par
l’Assemblée  générale  de  la  résolution  72/247  pour  marquer  le  vingtième
anniversaire et promouvoir la mise en œuvre de la Déclaration sur les défenseurs
des droits  de l’homme.  Nous exhortons tous les États à prendre les  mesures
nécessaires pour s’abstenir de tout acte d’intimidation ou de représailles afin de



concrétiser les dispositions de cette résolution et pour donner sens aux droits de
toutes les personnes et de tous groupes à communiquer librement avec l’ONU.

Monsieur le Président,

Tout en se félicitant de l’engagement de haut niveau du Sous-Secrétaire général
auprès des États, pour traiter les cas présumés d’intimidation et de représailles,
le Groupe exhorte le Secrétaire général à mettre en évidence dans ses futurs
rapports les bonnes pratiques des États dans ce domaine. Nous pensons que le
partage de ces bonnes pratiques encouragerait les États à faire davantage pour
promouvoir  la  tolérance  de  la  liberté  d’expression  et  pour  libérer  le  champ
d’action de la société civile.

Nous appelons en outre le Sous-Secrétaire général à veiller à ce que les réponses
des  États  soient  reflétées  dans  son  rapport  de  manière  juste  et  équilibrée,
parallèlement aux allégations.

Je vous remercie.
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